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5.B.1. Liste des bâtiments agricoles repérés au 
titre de l’article L.123-3-1



18
3

PM
Co

ns
ul

ta
nt

 -
 P

la
n 

Lo
ca

l d
’U

rb
an

is
m

e 
- 

En
tr

ep
ie

rr
es

 -
 R

ap
po

rt
 d

e 
pr

és
en

ta
ti

on
 -

 M
ai

 2
01

2

f.
 L

es
 b

ât
im

en
ts

 r
ep

ér
és

 a
u 

ti
tr

e 
de

 l’
ar

ti
cl

e 
l.

12
3-

3-
1 

L’
ar

ti
cl

e 
15

 d
e 

la
 L

oi
 U

rb
an

is
m

e 
et

 h
ab

it
at

 d
u 

2 
ju

ill
et

 2
00

3 
pr

év
oi

t 
de

s 
po

ss
ib

ili
té

s 
d’

év
ol

ut
io

n 
du

 p
at

ri
m

oi
ne

 r
ur

al
 d

es
 c

om
m

un
es

. 
En

 e
ff

et
, 

le
s 

bâ
ti

m
en

ts
 

ag
ri

co
le

s 
si

tu
és

 d
an

s 
le

s 
zo

ne
s 

A 
du

 P
LU

 p
eu

ve
nt

 f
ai

re
 l

’o
bj

et
 d

’u
n 

ch
an

ge
m

en
t 

de
 d

es
ti

na
ti

on
, 

so
us

 r
és

er
ve

 d
’u

ne
 a

na
ly

se
 p

ré
al

ab
le

 d
on

t 
le

s 
pr

in
ci

pa
ux

 
cr

it
èr

es
 s

on
t 

en
ca

dr
és

 p
ar

 l’
ar

ti
cl

e 
L.

12
3-

3-
1 

du
 C

od
e 

de
 l’

ur
ba

ni
sm

e,
 q

ui
 in

di
qu

e 
:

«D
an

s 
le

s 
zo

ne
s 

ag
ri

co
le

s,
 l

e 
rè

gl
em

en
t 

pe
ut

 d
és

ig
ne

r 
le

s 
bâ

ti
m

en
ts

 a
gr

ic
ol

es
 q

ui
, 

en
 r

ai
so

n 
de

 l
eu

r 
in

té
rê

t 
ar

ch
it

ec
tu

ra
l 

ou
 p

at
ri

m
on

ia
l,

 p
eu

ve
nt

 
fa

ir
e 

l’
ob

je
t 

d’
un

 c
ha

ng
em

en
t 

de
 d

es
ti

na
ti

on
, 

dè
s 

lo
rs

 q
ue

 c
e 

ch
an

ge
m

en
t 

de
 d

es
ti

na
ti

on
 n

e 
co

m
pr

om
et

 p
as

 l’
ex

pl
oi

ta
ti

on
 a

gr
ic

ol
e.

»

5 
bâ

ti
m

en
ts

 a
gr

ic
ol

es
 o

nt
 é

té
 i

de
nt

ifi 
és

, 
pr

és
en

ta
nt

 u
n 

ca
ra

ct
èr

e 
pa

tr
im

on
ia

l,
 r

efl
 e

t 
d’

un
e 

ar
ch

it
ec

tu
re

 t
yp

iq
ue

. 
Il 

s’
ag

it
 d

’a
nc

ie
nn

es
 f

er
m

es
, 

pi
ge

on
ni

er
s,

 
be

rg
er

ie
s,

 g
ra

ng
es

 e
t 

en
tr

ep
ôt

 a
gr

ic
ol

es
 r

ép
ar

ti
s 

su
r 

to
ut

e 
la

 c
om

m
un

e.
 Il

s 
so

nt
 id

en
ti

fi é
s 

da
ns

 le
 d

oc
um

en
t 

gr
ap

hi
qu

e 
pa

r 
un

e 
ét

oi
le

 d
e 

co
ul

eu
r 

ro
ug

e.
 (

cf
. 

An
ne

xe
s 

: 
pr

es
cr

ip
ti

on
s 

sp
éc

ia
le

s)

M
Co

ns
ul

ta
nt

Pl
an

Lo
ca

ld
’U

rb

Le
s 

bâ
ti

m
en

ts
 r

ep
ér

és
 a

u 
ti

tr
e 

de
 l’

ar
ti

cl
e 

L.
12

3-
3-

1

1 2 3 4

5



Bâtiment n°1

Parcelle n°A 216
Quartier Gaidan, Les Vignes

Adresse, 
situation 
parcelle

Typologie 
d’implantation

Typologie 
architecturale

Caractéristiques à préserver Impact sur 
l’activité 
agricole

Impact financier 
et social pour la 

commune

Parcelle 
n°216, 
section A
Surface : 
444 m²

Accès depuis 
la RD3, le 
chemin du 
Regardie et 
des Vignes

Ancienne 
ferme

•	 ossature en pierres apparentes
•	 couverture en tuiles canal
•	 toiture à deux pans
•	 intégration dans le paysage

Présence de 
champ de part 
et d’autre du 
bâtiment

Pas de desserte par 
les réseaux



Bâtiment n°2

Parcelle n°A 247, 393, 394, 395 et 396
Les Alliberts

Adresse, 
situation 
parcelle

Typologie 
d’implantation

Typologie 
architecturale

Caractéristiques à préserver Impact sur 
l’activité 
agricole

Impact financier 
et social pour la 

commune

Parcelles 
n°247, 
393, 394, 
395 et 396, 
section A
Surface : 
257 m²

Accès depuis 
la RD3, le 
chemin des 
Vignes

Ancien corps 
de ferme

•	 ossature en pierres apparentes
•	 couverture en tuiles canal, double 

génoise
•	 toiture à deux pans
•	 ouverture : encadrement en pierres 

apparentes
•	 intégration dans le paysage

Présence de 
champ de part 
et d’autre du 
bâtiment

Desserte par le ré-
seau d’eau potable



Bâtiment n°3

Parcelle n°A 402 et 403
Les Meuniers

Adresse, 
situation 
parcelle

Typologie 
d’implantation

Typologie 
architecturale

Caractéristiques à préserver Impact sur 
l’activité 
agricole

Impact financier 
et social pour la 

commune

Parcelle 
n°402 et 
403, sec-
tion A
Surface : 
288 m²

Accès depuis 
la RD3, le 
chemin des 
Meuniers

Ancien corps 
de ferme

•	 ossature en pierres apparentes
•	 couverture en tuiles canal
•	 toiture à deux pans
•	 Une seule entité pour le bâtiment
•	 Intégration dans le paysage

Présence de 
champ de part 
et d’autre du 
bâtiment

Desserte par le ré-
seau d’eau potable



Bâtiment n°4

Parcelle n°D 89
Quartier La Pièce

Adresse, 
situation 
parcelle

Typologie 
d’implantation

Typologie 
architecturale

Caractéristiques à préserver Impact sur 
l’activité 
agricole

Impact financier 
et social pour la 

commune

Parcelle 
n°89, sec-
tion D
Surface : 
297 m²

Accès depuis 
la RD3

Ancienne 
ferme

•	 façade en enduit
•	 couverture en tuiles canal, génoise 

double
•	 toiture à simple pan pour l’habita-

tion principale et à deux pans pour 
l’annexe

•	 intégration dans le paysage

Présence de 
champ de part 
et d’autre du 
bâtiment

Desserte par le ré-
seau d’eau potable



Bâtiment n°5

Parcelle n°B 373
La Colle

Adresse, 
situation 
parcelle

Typologie 
d’implantation

Typologie 
architecturale

Caractéristiques à préserver Impact sur 
l’activité 
agricole

Impact financier 
et social pour la 

commune

Parcelle 
n°373, 
section B
Surface : 
443 m²

Accès depuis 
le chemin de 
la Colle

Ancienne 
ferme

•	 ossature en pierres apparentes
•	 couverture en tuiles canal
•	 toiture à deux pans
•	 intégration dans le paysage

Présence de 
champ de part 
et d’autre du 
bâtiment

Pas de desserte par 
les réseaux



PLAN LOCAL D’URBANISME

COMMUNE D’ENTREPIERRES

5.B.2. Liste des éléments de paysage à 
protéger au titre de 

l’article L.123-1-5 alinéa 7°
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Élément de Patrimoine n°1 
Fontaine et lavoir du village

Parcelle n°D
Place communale au Sud de la parcelle 214

Cet élément de patrimoine doit être conservé à l’identique.



Élément de Patrimoine n°2 
Chêne séculaire de Méhane 

Parcelle n°D 251
Grand quartier du village

Cet élément de patrimoine doit être protégé.



Élément de Patrimoine n°3
Château de Briasc

Parcelle n°E 142
Grand Quartier de Briasc

Tous les éléments d’apparence extérieure de cette bâtisse doivent être conservés à l’identique 
(façades, ornements, ouvertures...).



Élément de Patrimoine n°4
Fontaine et lavoir de Naux

Parcelle n°B 395
Quartier de Naux

Cet élément de patrimoine doit être conservé à l’identique.



Élément de Patrimoine n°5 
«Bastide seigneuriale du XVIIIe s. nommée « Domaine de l’Eglise » 

Parcelle n°B 216
Grand Quartier de l’Église

Tous les éléments d’apparence extérieure de cette bâtisse doivent être conservés à l’identique 
(façades, ornements, ouvertures...).



Élément de Patrimoine n°6
Campagne Mirecluse

Parcelle n°B 108
Grand quartier du Moulin

Tous les éléments d’apparence extérieure de cette bâtisse doivent être conservés à l’identique 
(façades, ornements, ouvertures...).



Élément de Patrimoine n°7
Hameau d’Entrepierres

Hameau d’Entrepierres

La disposition de l’article L. 111-6-2 du Code de l’urbanisme qui permet d’obtenir une autorisa-
tion de construire pour certains travaux répondant à des objectifs environnementaux « nonobs-
tant toute disposition d’urbanisme contraire », ne s’applique pas aux immeubles protégés au titre 
du 7° de l’article L. 123-1-5.
Cette mesure permettra de préserver son caractère identitaire et patrimonial en permettant l’ap-
plication de l’article UA11 concernant les toitures (exécution avec les matériaux utilisés dans la 
région: tuiles canals ou romanes...).


